PRECRIPTION DE SEANCES D’ORTHOPHONIE
Sur l’ordonnancier bizone éventuellement

A rédiger comme suit :
URGENT

Bilan orthophonique et séances si nécessaire

Ne pas préciser le nombre de séances ni code AMO : c’est l’orthophoniste qui le fera.

Choisir, dans la mesure du possible, un orthophoniste près du domicile du patient, spécialisé en neurologie.
